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RENTRÉE SCOLAIRE 2026-2027 
Accueil des élèves du SECONDAIRE 

La rentrée des élèves du Secondaire aura lieu le mercredi 2 septembre 2026 selon l’échelonnage 
suivant : 
Niveau Matin Après-midi 
6ème 8h00 : Accueil dans la cour du collège par l’équipe de 

Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
11h30 : Déjeuner pour tous les élèves 
13h : Sortie  

 

8h15 -09h00 : Café d’accueil et réunion 
des parents de 6ème en Aula Magna 

5ème 9h00 : Accueil dans la cour du collège par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
12h00 : Déjeuner* pour les élèves demi-pensionnaires ou 
sortie pour les externes. 
13h : Sortie pour les demi-pensionnaires 

 

4ème 9h30 : Accueil dans la cour du collège par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
12h30 : Déjeuner* pour les élèves demi-pensionnaires ou 
sortie pour les externes. 
14h : Sortie pour les demi-pensionnaires 

 

3ème 9h30 : Accueil dans la cour du collège par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
12h30 : Déjeuner* pour les élèves demi-pensionnaires ou 
sortie pour les externes. 
14h : Sortie pour les demi-pensionnaires 

 

2nde  13h30 : Accueil dans la cour du lycée par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
16h30 : Sortie des élèves 

1ère  14h00 : Accueil dans la cour du lycée par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
16h30 : Sortie des élèves 

Terminale  14h00 : Accueil dans la cour du lycée par l’équipe de 
Direction et les Professeurs principaux et montée en 
classe. 
16h30 : Sortie des élèves 

*Le service de cantine débutera dès mercredi 2 septembre. Les régimes de l’an passé (externe ou demi-
pensionnaires) restent en vigueur jusqu’aux emplois du temps définitifs soit à la mi-septembre. 
 

Application des emplois du temps provisoires à compter du jeudi 3 septembre 


